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La situation des femmes en Israël
Tous ceux qui s'intéressent à la question de

la situation des femmes dans le monde actuel
doivent considérer comme un fait digne
d'attention que c'est une femme, Mme Golda
Meir, qui assume les fonctions de premier
ministre d'Israël.

Les preuves du rôle important de la femme
en Israël sont visibles partout. Le nouveau
pont sur le Yarkon, près de Tel Aviv, a été
construit d'après les plans dressés par une
femme. Le principal chimiste du Bureau des
contrôles alimentaires responsable de la qualité

des produits de consommation est une
femme, et il en est de même du directeur des

publications du Conseil national de la recherche.

Le chef du Centre des recherches sur le
bâtiment, au Tekhnion de Haïfa, est une femme

professeur qui a été élue présidente de
l'Union internationale des laboratoires
d'expérience et de recherches sur les structures.

Au même institut de technologie, que l'on
imaginerait volontiers comme un monde presque

uniquement masculin, une jeune
chercheuse en science nucléaire a été choisie en
1959 par le gouvernement des Etats-Unis pour
entrer dans le personnel de l'Institut international

des sciences nucléaires aux laboratoires
nationaux de l'Argonne.

A la présidence du Conseil, une femme
ayant appartenu à la délégation israélienne
aux Nations Unies a été chargée de la coopération

avec les experts étrangers travaillant
dans le pays de la part des Nations-Unies ou
des Etats-Unis. Dans le cadre des cours d'éducation

civique pour employés du gouvernement,

une jeune femme traite des traditions
sociales de l'Islam et des Arabes, et à
l'Université hébraïque, une femme est un remarquable

professeur de phonétique hébraïque et
arabe.

Ce sont des femmes de la communauté juive
yéménite, si orientale, qui sont parvenues à

conserver l'art, la musique et la danse de leur
milieu d'origine et à introduire ces éléments
dans l'amalgame de la culture israélienne.

Les femmes des communautés européennes
ont occupé une place centrale dans le théâtre
israélien dès son début — le nom de Hanna
Rovina vient immédiatement à l'esprit ; il est

presque synonyme de celui de Habima, le
théâtre national. Autour d'elle et dans d'autres

compagnies plus jeunes paraissent de
nombreuses actrices douées.

En fait, n'importe quelle fouille archéologique,

n'importe quelle liste de publications,
tout programme de concert symphonique, tout
catalogue de grandes expositions artistiques
prouvent la place des femmes dans l'élite
intellectuelle et artistique du jeune Etat. Une
femme dirige l'Académie de musique de
Jérusalem, et la vie musicale israélienne serait
inconcevable sans les nombreuses femmes de

grand talent qui sont violonistes, violoncellistes,

pianistes, cantatrices.
A notre époque où une telle importance est

attachée à la science en tant que clef de voûte
du développement, les statistiques de
l'enseignement supérieur en ce qui concerne les femmes

revêtent une signification particulière.
Au commencement de 1959, à l'Université

hébraïque, 10 sur les 62 docteurs ès sciences
étaient des femmes, dont 2 en physique
nucléaire. Il y avait 14 femmes sur les 70 diplômés

en médecine, 13 sur les 22 licenciés en
bactériologie. En même temps, un grand nombre

de travaux de recherches scientifiques en
beaucoup de domaines, à l'Université comme
à l'Institut Weizmann de science, sont réalisés

par des femmes.

LES FEMMES ET LA LÉGISLATION

Dans un pays qui mobilise les jeunes filles,
il serait difficile de discuter le suffrage des
femmes. En novembre 1948, le comité des
élections du Conseil provisoire de l'Etat, qui
précéda le gouvernement élu d'Israël, a
recommandé que le droit de vote soit accordé
à tout homme et toute femme au-dessus de 18
ans. Le président Ben-Gourion, dans la
déclaration ministérielle lue à la séance inaugurale
de la première Kenesseth, a été plus loin,
affirmant que les femmes, qu'elles soient juives,
chrétiennes ou musulmanes, jouiraient d'une
complète égalité dans leurs droits et leurs
devoirs en tant que citoyens, travailleurs et
membres de la communauté. En fait, onze
femmes furent élues à la première Kenesseth,
ce qui représente presque 10 % des 120 sièges
du Parlement, et ce pourcentage a été maintenu

à la seconde, à la troisième et à la
quatrième Kenesseth ; bien que petit, ce pourcentage

est le troisième en importance dans les
divers parlements du monde, et les femmes
députées ont accompli un travail important,
Mme Béba Idelson ayant rempli pendant
plusieurs années les fonctions de vice-présidente
de la Kenesseth, Mme Chochana Persitz, celles
de présidente de la Commission de l'Education

et Mlle Rachel Tzabari, une des plus
jeunes itellectuelles de la communauté yéménite,

ayant représenté Israël à plusieurs conférences

internationales.
Toute femme du pays bénéficie de la

législation adoptée par la Kenesseth : la loi sur la
nationalité de 1952 spécifie que les femmes
acquièrent et conservent leur citoyenneté comme

les hommes, ne la gagnant pas et ne la
perdant pas non plus par le mariage.
L'importante loi sur l'égalité des femmes, votée en
1951, accorda aux femmes l'égalité devant la
loi civile, supprimant toutes législations
discriminatoires précédentes ; elle confère aux
femmes mariées le droit d'être personnelle¬

ment propriétaires, de pouvoir réclamer la
garde de leurs enfants et prévoit que les filles
peuvent être héritières avec les fils quand il
n'y a pas de veuve susceptible d'hériter. Une
protection spéciale est assurée aux femmes
travailleuses par la loi sur le travail des fem-
des de 1952, qui interdit le travail de nuit
et les occupations trop dures pour les femmes

et qui institue un congé de maternité de
12 semaines, une moitié au moins après la
naissance, avec 75 °/o du salaire complet.
Cette loi interdit aussi le licenciement des
femmes enceintes ou des femmes en congé de
maternité sans -une autorisation spéciale du
Miristère du travail.

Selon le plan d'assurances nationales adopté
par la Kenesseth en 1953, les pensions de vieillesse

sont versées aux hommes au-dessus de
65 ans, aux femmes au-dessus de 60 ans et
aux veuves au-dessus de 50 ans ; de plus
petites pensions sont réservées aux veuves plus
jeunes ; toutes les mères ont droit à des primes

de maternité couvrant les frais d'hospitalisation.

La victorieuse campagne des suffragettes
en Angleterre et en Amérique à cette époque
a sans doute contribué à la victoire féministe
en Palestine. Les liens étroits des femmes juives

de Grande-Bretagne et des Etats-Unis avec
Israël ont certainement influencé la condition
des femmes dans le pays, faisant plus que de
contrebalancer l'environnement oriental et

(Suite page 5)

ALLIANCE DE SOCIÉTÉS FÉMININES
SUISSES

ASSEMBLEE
BES DELEGUEES

Lucerne, les 9 et 10 mai 1969

PROGRAMME
Vendredi 9 mai

14.15 Kursaal-Casino (salle du Théâtre),
Haldenstrasse 6, Lucerne
Bienvenue

14.30 Aspects de la protection de la nature

Natur- und Heimatschutz — eine dringende
Aufgabe unserer Zeit
M. Urs Dietschi, ancien conseiller d'Etat,
Soleure, président de la commission fédérale
pour la protection de la nature.
Protéger la nature, c'est protéger l'homme
Mme Marguerite Narbel, docteur en sciences,

Lausanne

16.00 Thé

16.30 Discussion
introduite par Mme Regina Käser-Häusler,
Dr ès lettres, Berne, membre du comité de la
Ligue suisse pour la protection de la nature.

17.30 Fin des débats

18.30 Repas en commun à l'Hôtel Europe
20.00 Hôtel Europe et Kursaal-Casino

Séances de commissions
a) Commission d'éducation
b) Commission ad hoc pour l'étude de

la revision totale de la Constitution
fédérale

c) Commission pour les questions
d'habitation

Samedi 10 mai

9.05 Kursaal-Casino (salle du Théâtre),
Haldenstrasse 6, Lucerne
Assemblée des déléguées

13.00 Banquet dans « Le Chalet » du Kur¬
saal-Casino

14.45 Facultatif :

Tour de ville et visite de l'Hôtel de
ville, ou
Visites : Musée suisse des transports

ou
Musée Richard Wagner, Trib-
schen, ou
Musée des costumes Uten-
berg ou
Jardin des glaciers.

(Suite page 4)
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Brèves notes sur Golda Méir, premier ministre

Née en Russie en 1898 dans une famille pauvre.

Montre dès son jeune âge un caractère
ferme et actif, paraît ressembler par cela à sa
grand-mère (dont elle a hérité le prénom), une
maîtresse femme qui, jusqu'à sa mort à 94 ans,
fut respectée par tout le village.

Emigré avec sa famille aux Etats-Unis en 1906.
Etudes au lycée puis au collège pour instituteurs

de Milwaukee.
Active dans le mouvement sioniste et membre

du Poale Zion (parti travailliste sioniste) dès
sa jeunesse. Se marie en 1917 lorsqu'elle obtient
l'accord de son fiancé pour que le couple aille
s'installer en Palestine comme pionnier.

S'établit en Palestine en 1921.
Pionnière au Kibboutz Merhavia, 1921-1924.
Attachée au Département des travaux publics

de l'Histadrout (plus tard Solei Boneh), 19244-26.
Occupe diverses fonctions à l'Histadrout et

devient membre du comité exécutif et présidente
du conseil d'administration de la Koupat Holim
(caisse maladie de l'Histadrout).

Membre du Conseil général sioniste durant
plusieurs années.

Dirige le Département politique de l'Agence
juive de juin à novembre 1946 et pendant
l'absence de Sharett à l'étranger en 1947.

Fonctions officielles :

Ambassadrice d'Israël en URSS, août 1948-
mars 1949.

Ministre du Travail, mars 1949-juin 1956.
Ministre des Affaires étrangères, juin 1956-

janvier 1966.
Députée à la Kenesseth depuis sa création.
Secrétaire général du Mapai et, à sa formation

en 1968, du parti travailliste Israélien, de
1963 à 1968.

A la mort de Lévi Eshkol, elle accepte, le
7 mars 1969, d'assumer la charge de premier
ministre.

Mme Golda Meir est veuve et a un fils et une
fille.
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